
DEPARTEMENT DES LANDES
BEYLONGUE

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 1 MARS 2017

Convocation du 25 février 2017

L’an deux mille dix-sept et le premier mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur NOUGARO Dominique, Maire.

Présents : NOUGARO Dominique,  BAYLE Christine, BOUHEYRE Christophe, MARION Karine, DANTHEZ 
Céline, HARDY Grégory, MORLAES Olivier,DECAUDAIN Monique

Absent:   BROUCH Jean-Marc

Secrétaire de séance : mr Olivier Morlaës

Ordre du jour

 Approbation compte-rendu  Conseil 
    
 Orientations budgétaires   
                                                 
 SIETOM nouveau point-tri

 Distributeur automatique de pain : proposition Diamanto

    Point sur le logement / Loyer

 Concours SIETOM

 Questions diverses

 

                                                                                    



COMPTE-RENDU CONSEIL

Approbation à l’unanimité et signature du compte rendu de la séance du 01 février 2017
                                                                                     
   

        DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

Projet Explicatif Estimation coût

Ad'ap
Chanfrein porte ( régie ) > mairie (x2) + accès 
garderie (arrière)x1
Scotch bandes visuelles
Boucle induction ( mutualisation CCPT ) 

50 €
500 €

Monument aux morts Maçonnerie 
Carrelage
Boisseaux 
Placage
Arbres + rosiers

1500 €

Archives Étagères 
Disques durs externes

1500 €

Halle > devis Charpente + soutien > Devis Dubernet / Labbé 
/ Aurélien
Chape
Électricité ( alimentation )
Eau ( réseau )

Bar asso >  devis 
local+ travaux

Mobilier
Bar
Vaisselle Verres
Cheminée
Extension entrée magasin ( cloisons )
Huisseries , portes , fenêtres
Aménagement magasin ( rayonnage )
Sanitaire ( évier , plonge etc …)
Autres

Hangar > devis

Local Stéphane

+ Chape ( régie + 
comité fêtes )

Ossature métallique extension(s) 
Couverture extension(s)
Bac acier extension(s)

cloisons 
sanitaire 
petit mobilier
électricité

Maçonnerie
Évacuation

2000 €

2500 €

Nettoyage Lesquirette Recette : bois énergie ( 2€/tonne ) 1000 €



+ fossé Dépense : fossé ( entre les 2 parcelles )

Numerues CdG ( centrale achat ): 
plaques maison
plaques rues
poteauxs

3000 €

Renforcement ligne Part commune candélabres ( 6 ) 1225 € (fonds propres)+ 
6702 € ( emprunt )

Parc solaire

Nouveau point-tri Combler fossé
Assise passage bergouey          devis P.Virol
Enrobé
Paysager site

2000 €

Forêt Replantation Lesquirette 
si projet parc solaire abandonné

19 000 € 

                                                                                        

      SIETOM NOUVEAU POINT-TRI

 
Monsieur le maire informe le conseil de la proposition du SIETOM d'implanter un nouveau point-tri suer la 
commune .
Proposition est faite quant au choix de lemplacement d'utiliser le terrain situé devant l'antenne de 
télécommunication située le long de la RD 31 avec accord avec la société Maïsadour pour utiliser l'entrée 
du silo voisin .
Décision est prise de conventionner avec la dite société et de demander un devis pour le complément de 
travaux ( comblement de fossé , busage et enrobé )

                                               



  DISTRIBUTEUR DE PAIN

Mr le maire informe le conseil de la proposition de la société DIAMANTO d'installer un distributeur de pain 
sur la commune . 
Deux options se présentent : soit un boulanger investit dans l'achat de l'appareil ( 13500 € ) et 
l'approvisionne quotidiennement en pain et viennoiseries 
                                            soit la commune fait l'achat du distributeur et conventionne avec un 
boulanger pour son approvisionnement aux conditions évoquées plus haut .

Le conseil propose de contacter mr De Freitas qui assure actuellement un dépôt de pain ( le mardi , 
jeudi ,vendredi et samedi ) 

  EMPRUNT CAISSE D'ÉPARGNE

Délibération sur la proposition de prêt ( emprunt de 25 000 € couvrant les frais des travaux 
d'aménagement du nouveau logement communal )
 
Le choix se porte sur un remboursement en 4 ans avec périodicité d'échéance mensuelle( taux : 0,79 % )
 soit une échéance mensuelle de 529,28 € .
Le prix du loyer du logement ( de type F4 avec cuisine équipée ) est fixé à 550 € .

                                                      Unanimité



CONCOURS SIETOM

Information : 

Les enfants de l'école maternelle du village se sont vus décerner un diplôme récompensant le travail 
effectué ( avec l'aide de leur maîtresses et des encadrantes ) sur le thème: '' Mon beau sapin , roi du 
réemploi ''

QUESTIONS DIVERSES

 POINT SUR LES TRAVAUX DIVERS EN COURS
                   
           Archives/garderie: Peintures terminées , raccord sanitaires terminés en attente de 
                                                                                                                    branchement
           Placards et penderies posés

           Le local garderie est opérationnel .

L'ordre du jour étant épuisé , monsieur le maire lève la séance à 22h30


